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P25 à 27 : Le budget communal 

Voilà près de 2 ans que nous vivons avec la pandémie liée à la 

COVID 19. Même si la situation sanitaire a permis de passer les 

vacances d’été quasi normales, la reprise des contaminations 

laisse peser à nouveau des inquiétudes. Cette fin d’année bien 

difficile pour nous tous, ne nous prive pas malgré tout de vous 

souhaiter une belle année 2022. 

Les livres d’Histoire se souviendront de cette période inédite, per-

turbante pour les plaisirs les plus simples de la vie. Notre solidari-

té nous a permis de faire face aux défis qui étaient les nôtres : 

prendre soin des plus vulnérables et avoir une pensée pour 

toutes celles et ceux qui souffrent de cette situation et qui per-

dent espoir.  

Néanmoins, nous avons été privés de la richesse de notre vie vil-

lageoise : le bonheur d’être ensemble lors de nos évènements 

festifs et associatifs, de la fête du village aux nombreux repas an-

nulés. Ces moments que nous avons toujours connus et dont, 

nous avons pu mesurer combien ils nous ont manqués… 

Nous devons de toute façon faire  face à cette situation et nous 

motiver pour que notre commune continue à avancer comme par 

le passé. 

En 2022, nous continuerons la poursuite de nos investissements 

dans tous les domaines et nous soutiendrons sans faille nos asso-

ciations. 

Nous aurons besoin d’espoir et de perspectives heureuses. C’est 

la raison pour laquelle nous continuerons de porter, plus de ja-

mais notre ambition pour notre commune. 

2022 connaîtra des évènements politiques forts avec notamment 

l’élection présidentielle. J’espère que celui ou celle que nous 

choisirons, saura redonner de l’espoir à chacun d’entre nous. 

Je suis certain que nous sortirons renforcés et plus unis de cette 

période si particulière. Ne relâchons pas nos efforts, prenez soin 

de vous. Le conseil municipal et moi-même, nous vous souhai-

tons une très BONNE ANNEE 2022, une année d’espoir tournée 

vers un avenir meilleur. 

Bonne lecture.                                                    Jean-Pierre MAZARS 



LA MAIRIE VOUS INFORME 
COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE 1918 

Le 103 ème anniversaire de l’armistice s’est 

déroulé ce 11 novembre 2021 devant le mo-

nument récemment rénové. Étaient présents, 

le directeur et les élèves de l’école de SALAN 

QUINS accompagnés de leurs parents, ainsi 

que les membres du Conseil municipal.  

 

Après le dépôt de la gerbe de fleurs par un 

enfant, le 1er adjoint , Damien RIGAL a lu la 

lettre rédigée par la  ministre déléguée au-

près du ministère des armées, chargée de la 

mémoire et des anciens combattants. 

 

Le Maire a cité le nom des 105 soldats natifs 

de la commune morts pour la France et a 

énuméré les soldats décédés en 2021. La  

Marseillaise a été chantée en chœur par tous. 

A la fin de la cérémonie, le Maire a remercié 

toutes les personnes de leur présence et les a 

invitées à venir partager un verre de l’amitié 

au restaurant Le Quinsois. 

 LE TELETHON 2021 

Une mobilisation exceptionnelle pour vaincre la maladie, 

Elan de solidarité unique avec ses 5 millions de partici-

pants, le Téléthon donne à l’AFM-Téléthon les moyens de 

mener le combat contre la maladie, les maladies géné-

tiques, rares et lourdement invalidantes. 

 

Malheureusement comme beaucoup d'autres manifesta-

tions en 2020, le Téléthon n'a pas eu lieu sur notre com-

mune. 

Pour 2021, les conditions sanitaires ne nous permettent 

pas d’organiser en toute sérénité les festivités et nous es-

pérons toutefois que les quinsois seront tout de même 

généreux et appelleront le  36 37. 
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LA MAIRIE VOUS INFORME 

L’ADJUDANT CHEF DE GENDARMERIE MARCELLIN CAZALS 
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Dans ce tombeau du cimetière de Quins, sont inhumés 

trois anciens de l’Institution : l’adjudant-chef Marcellin 

Cazals, parrain de la 400e promotion d’élèves gen-

darmes de l’école de Montluçon, son père Joseph, an-

cien gendarme, et son fils Claude, colonel de gendar-

merie à la retraite. 

Fils d’Augustine Pouget et de Joseph Cazals, Marcellin 
arrive au monde le 18 juin 1905 à la ferme du Puech-
d’Amans, commune de Quins; 
 
Titulaire du brevet de préparation militaire élémen-
taire, il s’engage, par devancement d’appel, au 4e régi-
ment de dragons de Carcassonne (Aude) le 10 mai 
1924 puis il est affecté au 12e régiment de spahis à 
Lattaquié. Au sein de cette unité, il fait campagne en 

Syrie du 26 août 1924 au 9 octobre 1925 avec le grade 
de brigadier et obtient la Médaille commémorative de 
Syrie-Cilicie avec l’agrafe en vermeil « Levant 1925-
1926 ». De retour en France, il rejoint le 4e régiment de 
spahis de Tarascon (Bouches-du-Rhône) et passe dans la 
réserve de l’armée active le 10 novembre 1925 avec le 
certificat de bonne conduite avant d’être rayé des con-
trôles, dix semaines plus tard. 
 
Souhaitant faire une carrière en gendarmerie comme 
son père, il est admis, en qualité d’élève garde à cheval, 
au peloton mobile n° 9 de Montferrand (Aude), le 24 
septembre 1926. Le mois suivant, il se marie, à Crespin, 
avec Marie-Jeanne Périgord (1903-1992) ; de cette 
union naîtront deux enfants : une fille Christiane (1928-
2010) et un garçon Claude (1936-2010), celui-ci devien-
dra colonel de gendarmerie et un brillant historien de la 
Seconde Guerre mondiale. 
 
Gendarme à cheval le 17 mars 1927, il sert en Algérie, à 
la brigade de Bogni (compagnie de Tizi-Ouzou) puis, 
gendarme à pied le 21 février 1928, il sert en France, à 
la brigade du Massegros (compagnie de la Lozère) ; de-
venu sous-officier de carrière le 24 mars 1929, il prête 
serment devant le tribunal de 1re instance de Florac, le 
mois suivant. Trois ans plus tard, il est affecté à la com-
pagnie (groupement actuel) de l’Aveyron, à la brigade 
de Bozouls puis, comme maréchal des logis-chef à pied, 
à la brigade de Montbazens le 10 juin 1938. 
 

Volontaire pour servir aux armées, il est détaché, le 15 

février 1940, à la prévôté de la 3e division légère méca-

nique et prend part aux combats de Belgique et de la 

poche de Dunkerque. Embarqué pour l’Angleterre, il 

débarque à Brest et reprend la lutte depuis la Nor-

mandie jusqu’aux environs d’Angoulême où il est 

capturé. 

Après la campagne de France, il est décoré de la Mé-

daille Militaire, de la Médaille des évadés et de la Croix 
de guerre. 
  
Démobilisé, il reprend ses fonctions à la brigade de 

Montbazens le 13 juillet 1940 et le commandement de 

la brigade du Malzieu-Ville (compagnie de la Lozère) le 7 

mars 1941. Durant l’occupation allemande, il sauve  
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A 96 ans et 4 mois, sans jamais avoir été malade, il dé-

cède, subitement, dans sa maison de Naucelle le 28 oc-

tobre 2001 et, deux jours plus tard, il est inhumé dans ce 

caveau auprès de son père, de sa mère et de son épouse. 

Aujourd’hui, son nom est gravé sur le mémorial de la 

Shoah à Paris, sur celui du Yad Vashem à Jérusalem, sur la 

stèle des « Justes parmi les Nations » à Sainte-Radegonde 

et sur la plaque de la caserne de gendarmerie au Malzieu. 

Par ailleurs, son nom a été donné à une place de Nau-

celle, à la compagnie de gendarmerie de Florac et va être 

proposé à la brigade de gendarmerie de Naucelle. 

Telle a été la carrière exemplaire de Marcellin Cazals, 

tour à tour, dragon, spahi, garde mobile, gendarme 

départemental, gendarme prévôtal, lieutenant FFI, 

commandant de brigade et adjoint de commandant 

de compagnie, Héros de la campane de France et de 

la Résistance, l’un des plus glorieux combattants de 

la Seconde guerre mondiale. 

 

Lieutenant (H) Raymond DUPLAN, 

délégué aux commémorations de la Fédération 

Nationale des Retraités de la Gendarmerie de  

l’Aveyron 

207 juifs réfugiés, camoufle et établit de fausses pièces 

d’identité à 60 réfractaires au Service du Travail Obliga-

toire, à 18 déserteurs des chantiers de jeunesse et à 

plusieurs personnes recherchées. En outre, il cache 43 

Kg de poudre et 600 détonateurs, héberge dans son 

logement une mère et sa fille recherchées par la Gesta-

po, remet 21 mousquetons et 3 pistolets aux maqui-

sards, et devient agent de renseignements de plusieurs 

réseaux de Résistance. 

Du 6 juin au 28 août 1944, il sert dans les Forces Fran-

çaises de l’Intérieur comme agent de liaison puis, 

comme lieutenant, il commande la prévôté de la Haute

-Lozère et devient l’adjoint du capitaine, chef du 3e 

bureau de la subdivision militaire de la Lozère à 

Mende. 

 

Au lendemain de la Libération, il est cité à l’ordre de la 

division, en ces termes :  

« Officier d’un courage et d’une énergie absolument 

remarquables, a participé vaillamment aux combats 

des 10 et 11 juin 1944 au Mont-Mouchet. S’est particu-

lièrement distingué le 20 juin 1944, au combat de 

Chaudes-Aigues, contre des forces ennemies supé-

rieures en nombre et en matériel. Pris à partie par les 

armes automatiques, l’artillerie et l’aviation, a mainte-

nu sa section sur sa position et ne s’est replié que sur 

ordre et au moment où il allait être encerclé. » 

 
Au titre de la Seconde guerre mondiale, il obtient : 
le certificat d’appartenance aux FFI et le grade d’assi-
milation de lieutenant, et de nombreuses médailles. 
 
 
Après la dissolution des FFI, il réintègre la brigade du 
Malzieu-Ville le 5 décembre 1944 puis commande la 
brigade de Saint-Chély-d’Apcher où il est promu, 
d’abord, adjudant à titre exceptionnel pour services 
rendus à la Résistance le 10 janvier 1945 et adjudant-
chef le 1er mai 1950. 
 
En octobre 1953, il devient l’adjoint du commandant 
de la section (compagnie actuelle) de Florac et, à trois 
reprises, commande, par intérim, cette unité : pendant 
14 mois en 1952-53, 11 mois en 1956-57 et 6 mois en 
1959-60 soit au total plus de 2 ans et demi. 
 

Atteint par la limite d’âge, il est admis à la retraite 

d’ancienneté avec le certificat de bonne conduite et se 

retire dans le quartier Bellevue à Naucelle. Titulaire de 

17 décorations, 2 citations, 5 témoignages de satisfac-

tion et 11 lettres de félicitations, il est fait chevalier de 

l’ordre de la Légion d’honneur le 31 décembre 1960. 
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Pourquoi ? 
L’attestation de recensement, puis le certificat de 

participation à la JDC sont indispensables pour se 

présenter aux examens soumis au contrôle de 

l’autorité publique (CAP, BEP, BAC, conduite ac-

compagnée, permis de conduire…). Le recense-

ment citoyen obligatoire dans les délais facilite 

toutes ces démarches citoyennes, ainsi que l’ins-

cription sur les listes électorales. 

Qui ? 
Tout jeune de nationalité française doit se faire re-

censer entre la date d’anniversaire de ses 16 ans et 

la fin du 3ème mois suivant. Le recensement citoyen 

est une démarche obligatoire et indispensable pour 

la participation à la Journée Défense et Citoyenneté 

(JDC). 

Comment ? 
Venir à la mairie de votre domicile avec votre carte 

d’identité et votre livret de famille. 

e ADMR 2852 

Amicale laïque de NAUCELLE 100 

Amicale Sapeur pompier 100 

Amis de la fontanelle 50 

Amis des platanes 50 

Antenne Solidarité Lévezou 100 

Bulle d’air (chorale) 100 

Comité de lutte contre le Cancer 100 

Culture et Patrimoine 100 

Les brodequins (randonneurs) 150 

Maison familiale rurale 100 

Prévention routière 30 

Village Amis Salan La Mothe 200 

OCCE Ecole Salan 2400 

Vilebrequins 100 

SOS Busard 100 

Château de Jalenques 100 

QUINS a la chance d’avoir  un tissu associatif très 

varié allant de la chorale aux associations cultu-

relles en passant par les associations de défense de 

l’environnement. Conscient du rôle primordial des 

associations, la municipalité a voté une enveloppe 

de 6732 € attribuée aux associations. Comme 

chaque année, la mairie verse une subvention de 

2400 € à l’école afin de financer les sorties sco-

laires. 

L'ADMR est un réseau associatif de services à la 

personne.  L’antenne de Naucelle propose de mul-

tiples services : Garde d’enfants à domicile, livrai-

sons de repas, ménage - repassage, petit bricolage 

- petit jardinage, services pour personnes en situa-

tion de handicap, services pour séniors, soutien 

aux familles. La commune a versé en 2021 une 

subvention de 2852 € à l’ ADMR. 

LA MAIRIE VOUS INFORME 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

LA MAIRIE VOUS INFORME 

RECENSEMENT  DES JEUNES DE 16 ANS 
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 Aux horaires d’ouverture de la mairie, les amateurs de 

lecture peuvent venir emprunter gratuitement jusqu’ à 5 

livres.  La mairie a déplacé la bibliothèque dans le hall 

d’entrée pour une meilleure visibilité.  

Ces livres sont prêtés par le Conseil départemental de 

l’Aveyron. Le bibliobus passe deux fois par an  pour appro-

visionner les rayons de la bibliothèque municipale. 

Il y en a pour tous les goûts : romans policiers, livres de 

science fiction, romans aventure, livres documentaires, 

livres de recette, BD, magazines, livres pour enfants... 

LA MAIRIE VOUS INFORME 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

DEPART A LA RETRAITE DE NADINE ENJALBERT 

A la fin de l'année scolaire 2020-2021, notre agent  

territorial spécialisé des écoles maternelles 

(ATSEM), Mme Nadine  Enjalbert après pas moins 

de  40 années de service nous quitte pour prendre 

sa retraite. 

Retraite que nous lui souhaitons, paisible, joyeuse 

et bien entendu pleine d'amour avec ses petits en-

fants, enfants et proches. 

Nadine n'est pas prête d'oublier toutes ses petites 

frimousses qu'elle a vu défiler et grandir durant 

toutes ses années, mais sûrement aussi quelques 

anecdotes et certaines bêtises. 

 

Le poste de Nadine a donc été repris par Mme So-

phie BOISSONADE qui a dorénavant en charge la  

gestion de la cantine et la garderie du matin et 

Mme Laëtitia HOT demeurant à Quins, a été recru-

tée pour assurer le poste de  ATSEM. Nous profi-

tons de ce bulletin, pour féliciter Laëtitia récem-

ment lauréate du concours d’ATSEM. 



LA MAIRIE VOUS INFORME 

SYNDICAT MIXTE D’ ALIMENTATION EN EAU POTABLE DU VIAUR 
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Le Syndicat Mixte d’alimentation en eau Potable du Viaur 

(SMAEP du Viaur) assure et organise sur l’ensemble de son 

territoire, l’exploitation des captages, réseaux d’adduction 

et de distribution publique d’eau potable depuis la Station 

de Lespinassole, située sur la commune de CRESPIN avec 

182 km de réseau de distribution. Le  territoire du Syndicat 

du Viaur couvre  12 communes et dessert 2418 abonnés:  

CABANES (264 habitants), CAMJAC (589 habitants), CASTEL-

MARY (118 habitants), CENTRES (une partie), CRESPIN (315 

habitants), NAUCELLE (2154 habitants), QUINS (une partie), 

PAMPELONNE (842 habitants), SAINT JUST/VIAUR (une par-

tie), TAURIAC DE NAUCELLE (379 habitants), TAYRAC et TA-

NUS 

 

Depuis septembre 2021, le SMAEP du Viaur occupe les lo-

caux de la Mairie de QUINS. Il est administré par un Prési-

dent, M. Jean-Pierre MAZARS, une Directrice, Mme Char-

lotte CAMPREDON, un Responsable de Production, M. Nico-

las MARRE et d’un agent administratif, Mme LACAN COR-

REIA Cécile. En 2022, deux agents viendront agrandir cette 

équipe, M. Antoine MAUREL et M. Jérôme LERUST. 

 A compter du 1er janvier 2022, les élus ont souhaité un 

nouveau mode de gestion du service et ont créé une 

régie directe d’eau.  

 

Les différentes missions du SMAEP du Viaur sont les 

suivantes : 

Assurer en continu la production, la qualité, la livrai-

son, l’entretien du réseau de distribution d’eau po-

table, la création de branchements eau potable, les 

réparations de fuites, les recherches de fuites, le re-

nouvellement des compteurs, la relève annuelle des 

compteurs d’eau et la facturation. 

 

Une convention de prestation de service pour l’entre-

tien de la station d’épuration et de 2 postes de refoule-

ment ainsi que la facturation du service d’assainisse-

ment avec la collectivité de Naucelle se met en place 

pour le 1er janvier 2022. 

 

Vous pouvez les contacter par téléphone au 05 65 62 39 87 24 heures/24 et 7 jours/7 ou bien par mail  

8 
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LA MAIRIE VOUS INFORME 
RESTAURANT LE QUINSOIS 
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NOUVELLES CONSIGNES DE TRI SELECTIF 

La simplification du tri consiste à étendre les consignes de tri pour permettre aux habitants de 

mettre tous les emballages dans le bac de tri et de développer le recyclage des emballages en plas-

tique qui n'étaient pas recyclés jusqu'alors : films, pots, barquettes, tubes, sachets… etc. Jusqu'alors 

en France, les consignes de tri pour les emballages en plastique étaient limitées aux bouteilles et 

flacons .   

 Le restaurant « le Quinsois »  propose une Formule «ouvrier»  à 

14 €  comprenant une entrée, un plat , fromage et dessert, café et 

25 cl de vin rouge, disponible du lundi au vendredi sur réservation 

de préférence.  Il est possible de commander également des plats 

à la carte tel que les burgers, confit de canard, cassoulet... du lun-

di au samedi midi et vendredi et samedi soir.  Et bien sûr les pizzas 

disponibles vendredi soir, samedi midi et soir.  

Vous pouvez passer  vos commander au 0565427187. 
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Vous êtes artisans, producteurs locaux, vous exercez sur Quins et souhaitez une meilleure visibilité de 

votre activité. Merci de  vous signaler  à la mairie au 05 65 69 03 04.  

QUI SOMMES NOUS? 

 

Trois jeunes (et oui on peut encore le dire !!) passionnés d’agriculture et d’élevage. 

Installés, en vaches laitières au hameau Laval depuis 2011 pour Mathieu et Julien ; Marie-Angèle est venue compléter le 

duo en 2018 avec un projet de transformation fromagère. 

LA MAIRIE VOUS INFORME 

LES FROMAGES D’ANGELE 

APPEL AUX ARTISANS , ET PRODUCTEURS 

Julien Anglès 

36 ans 

Associé GAEC du Lac de Laval 

Elevage 

Marie-Angèle Anglès 

33 ans 

Associé GAEC du Lac de Laval 

Fromagerie 

Mathieu Anglès 

36 ans 

Associé GAEC du  

Lac   de Laval 

Administratif et culture 

QUE  FAISONS –NOUS ? 

Nous travaillons une exploitation de 80 

hectares sur laquelle nous élevons une 

soixantaine de vaches laitières de race 

Prim Holstein, Jersiaise et Brune des 

Alpes. Une partie de notre lait bio est col-

lectée par la coopérative Sodiaal et l’autre 

partie est transformée sur la ferme. 

QUELS FROMAGES ? 

Ici on ne travaille qu’en lait cru !! 

De la crème crue pour les puristes, des fromages 

blancs, des lactiques affinés crémeux et goûteux, 

des tomes à croûte lavée déclinées en cumin et fe-

nugrec et pour les plus gourmands de la confiture 

de lait. Par manque de temps et d’espace nous 

n’avons pas de magasin à la ferme mais vous pou-

vez retrouver tous nos produits dans les magasins 

locaux  !! 
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LA MAIRIE VOUS INFORME 

FRANCE SERVICE :  ACCOMPAGNEMENT DE VOS DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

LA MAIRIE VOUS INFORME ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

La compétence « Assainissement non collectif » a été transférée au Pays Ségali. Un service dédié a été crée le 
SPANC, Service Public d’Assainissement Non Collectif.   
 
Ses missions sont : 
 
 Des conseils personnalisés aux particuliers et aux professionnels 
 La réalisation du contrôle de diagnostic initial de chaque installation existante, et le contrôle périodique de 

bon fonctionnement (tous les 8 ans). Ils peuvent déboucher, soit sur des recommandations pour l’entretien 
ou des modifications mineures, soit, en cas de risques sanitaires ou environnementaux, sur des travaux de 
réhabilitation à réaliser. 

 La vérification de conception et d’exécution des installations neuves ou modifiées. 
 Une assistance aux usagers pour l’entretien de leur installation (vidanges) 

Pour plus de renseignements, contactez le Pays Ségali au  

Bureau : 05 65 67 82 77  



12 
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René ROUTABOUL Natif de la Tournarie 
17 dec 

20 

Eliette SUDRES née PENDARIES 
 Domiciliée Le Puech 

D’Amans 

27 jan-

vier 

Georgette LAPORTE  Domiciliée à Salan 01 mars 

André FOUCRAS Natif de Laval 09 avril 

Joseph ESTIVALS  Natif de Cadars 26 avril 

Françoise LACOMBE Native de La Mothe 27 avril 

DRUILHE Aurélie Native de La Mothe 10 mai 

Christophe DURAND ( accident de la route) 18 mai 

Simone BRIANE Native de Quins 25 mai 

Marie  Louise GOMBERT née 

BOUDOU 
 Domiciliée à Lugan 22 mai 

Yves BERNARD Domicilié à Laval 12 juin 

Jean FRAYSSE Domicilié à la Carreyrie 03 aout 

Raymond BAYOL Natif de la Rénovie 17 juillet 

Gaston ANDRIEU Natif du Verdier (Lugan) 22 juillet 

Blanche CARRIERE Native de lizarnie 28 juillet 

Marie-Claude GARRIGUES  Domiciliée à Lizarnie 03 août 

Paul BOUSQUET  Domicilié à La Mothe 06 sept 

Thérèse ESTIVALS Native de Cadars 08 oct 

Alain SAVY Natif de la Fourcarie 10 oct 

Abel CASTAN Natif de Lugan 19 oct 

Jacqueline FABRE née SOULIE Native de Salan 29 oct 

Eugénie CROZES épouse VINCHES Native de Quins 05 nov 

Jean  CHINCHOLLE Natif de la Capunie 02 déc 

Jean BRIANE Natif de Quins 03 déc 

Thérèse PONSICH veuve MOU-

GINOT 
Domiciliée à Jalenques 16 déc 

Rolland SUDRES Natif du puech Amand 25 déc 

Georges LAPEYRE Domicilié à la Fourcarie 29 déc 

DECES 2021 ( né ou inhumé à Quins) 

Nathan CLAUDE, Halte de Rancillac 19 février 

Nathan LAURY, lot La ferme de La Mothe 11 avril 

Mia DORMIEUX le Bourg 06 juin 

Manoë-Gaëtan GUIOT OBLET, lot La Mothe 07 septembre 

Justine ROQUEFORT, Truels 25 septembre 

Paulin ALBOUY OHRESSER, lot La Mothe 23 octobre 

Ezia AGULLO PASCAL, salan 13 décembre 

NAISSANCES 2021 

 

Philippe GUIOT et Jocelyne BLIN 15 mai 

Denis-Benjamin GUIOT et Gwendoline OBLET 15 mai 

Mathilde SALVAT et Mathilde BONNEFIS 26 juin 

Claude GIBERT et Francine DREYER 03 juillet 

Margot GATINES et Maxime ROQUEFORT 31 juillet 

 Béatrice FILHOL et  Stéphane RUL 11 déc 

Christine GINESTET et Mathieu LAUMOND 11 déc 

MARIAGE 2021 

LA MAIRIE VOUS INFORME 

 

ETAT CIVIL 2021 

Naissance de 2020: LATIL Lenny né le 02 janvier 2020 

et HONORE Mathéo né le 05 décembre 2020 
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LA MAIRIE VOUS INFORME 
DECES DE JEAN BRIANE 

Elu pendant 30 ans député de l’Aveyron,  

et natif de Quins, Jean BRIANE s’est éteint 

le 03 décembre 2021 à Rodez, à l'âge de 91 

ans.  

Les obsèques ont été célébrées dans la 

cathédrale de Rodez le mardi 07 décembre 

et  suivies d'une inhumation au cimetière 

de Quins.  

Les hommages des personnalités poli-

tiques de l'Aveyron se sont multipliés.  

Homme de terrain et de terroir, il militait 

pour la défense de la ruralité.  

Dans son livre autobiographique sorti en 2007, il résumait son engagement politique: « une barque à contre-

courant: ce titre peut interroger ou surprendre ou  vous paraitre provocateur, c’est tout simplement l’image de ma 

vie….. Souvent, dans ma jeunesse puis dans mes activités et les responsabilité qui furent les miennes, j’ai dû, me 

battre à contre courant de la facilité, des habitudes, des idées reçues, des convenances, des dogmes et des ukases 

d’apparatchitks dans le mouvement associatif, puis dans les partis politiques. »  

Très attaché à ses origines,  M. Jean BRIANE venait régulièrement à Quins afin de participer à la fête organisée par 

l’association de la chapelle de Saint Clair de Verdun. Les quinsois  étaient ravis de l’accueillir à  cette occasion et la 

municipalité appréciait son attachement pour notre commune. 

CERTIFICATION DE SIGNATURE 

La légalisation de signature  ou certification de signature sert à authentifier votre 

propre signature lorsqu'elle est apposée sur un acte qui a été rédigé et signé sans la pré-

sence d'un notaire.  

La procédure sert à vérifier que vous êtes bien la personne concernée par le document.  

Cette procédure peut être réalisée en mairie gratuitement. 

Merci de prendre rendez-vous avec Monsieur le Maire,  seule personne, habilitée à léga-

liser votre signature. Attention, le document doit être signé en présence de Monsieur le 

Maire. 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES DE QUINS 

Les prochaines élections présidentielles auront lieu le  dimanche 10 et 24 avril 2022. 

Jusqu’à présent, la date limite pour s’inscrire sur les listes électorales et voter à l’élection présidentielle était fixée 

au 31 décembre de l’année précédent le scrutin. 
 

 Un nouveau décret étend cette démarche jusqu’au sixième vendredi précédent le vote. L’inscription sur les listes 

électorales peut être faite en ligne sur le site  «service-public.fr » jusqu’au 02 mars et par voie postale jusqu'au 04 

mars 2022. Le formulaire, cerfa n°12669*02, disponible en mairie doit être retourné à la mairie avec une copie de la 

pièce d’identité et un justificatif de domicile. 



14 

 

APRES LES TRAVAUX 

LES TRAVAUX 

ADRESSAGE 

LES TRAVAUX 

LA CROIX DE QUINS 

Tout au long des chemins, dans les villages et ha-

meaux, les croix sont autant de signes et de guides 

pour le pèlerin. Ces croix, très nombreuses, en bois, 

en pierre ou en métal, témoignent de l’impact de la 

christianisation et de la ferveur de la foi chrétienne 

dans la région. D’une grande diversité, elles ont une 

utilité bien précise et souvent spécifique.  

 

Associée aux monuments aux morts, la Croix en fer 

forgé présente sur la place de QUINS est particulière-

ment travaillé.  

Une inscription  en latin « O  Crux ave spes uni ca—

Confirmation 1889 »  est présente sur la  base du mo-

nument. 

En partenariat avec la paroisse, la municipalité a réno-

vé ce monument patrimonial. Pauline Richard et son 

mari ont été chargés de peindre  la croix. 

Jusqu’à présent, la commune ne dispose pas de noms offi-

ciels de voies  et de numéros d’habitations.  

L’adressage permet une localisation précise d’une per-

sonne, d’une activité ou d’une entreprise. Il s’agit de 

nommer les voies publiques de circulation et d’assigner 

un numéro aux habitations.  

 

La réalisation d’un plan d’adressage de la commune 

(numérotage et dénomination des voies) permet  de faci-

liter à la fois l’intervention des services de secours mais 

également la gestion des livraisons en tous genres et l’uti-

lisation de GPS.  

 

Depuis 2019, la commune en partenariat avec le SMICA 

s’est lancée dans la réalisation de ce plan d’adressage. 

Cette phase est maintenant terminée, il ne reste plus 

qu’à valider les adresses lors du prochain Conseil muni-

cipal.  Chaque habitant recevra courant 2022 un cour-

rier précisant sa nouvelle adresse et une plaque com-

portant le numéro de son habitation. 

 

La commune a choisi une numérotation métrique. Les 

numéros attribués correspondent à la distance en 

mètres séparant le début de la voie et le point adresse. 

La signalétique  (panneau des voies et numéros des 

habitations) est la dernière phase du projet d’adressage 

qui sera probablement étalée sur plusieurs exercices 

comptables.  
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LES TRAVAUX 

AMENAGEMENT DES CIMETIERES DE SALAN  ET DE QUINS 

Etat des lieux des cimetières 

Cette année, les élus ont effectué un état des lieux des cimetières de 

Quins et de Salan. 9 concessions dans le cimetière de Quins  et 6 à Sa-

lan ont été identifiées comme abandonnées. Ces concessions vont 

faire l’objet d’une procédure de reprise. La reprise de la concession ne 

peut être prononcée qu'après un délai de 3 ans suivant l'accomplisse-

ment des formalités de publicité (article L 2223-17 CGCT). Le délai 

commence à courir à l'expiration de la période d'affichage des extraits 

de procès-verbal. Durant ce délai, aucun acte d'entretien ne doit être 

constaté.  

 

Aménagement d’un espace cinéraire 

 Un espace cinéraire composé d’un columbarium et d’un jardin du sou-

venir  a été aménagé dans les deux cimetières. Le montant  de cet 

aménagement s’élève à  environ 14 000€ TTC. 

Dans le cimetière de Quins  a été installé un caveau provisoire afin 

d’abriter temporairement un cercueil avant qu’il rejoigne sa sépulture, 

son caveau funéraire définitif ou qu’il soit incinéré.  

 

Rédaction d’un règlement intérieur du cimetière 

La commission municipale relative au cimetière a rédigé un règlement 

intérieur validé en Conseil municipal  en date du  06 septembre 2021.  

Le règlement est consultable en mairie.  Ce document est accompagné 

d’un plan des cimetières.  Prochainement, la municipalité va procéder 

à une numérotation des concessions, une petite étiquette discrète sera 

collée sur tous les caveaux. 

 

Les tarifs : 

Les nouvelles concessions sont accordées pour un durée de 30 ans. 

TARIFICATIONS DU CIMETIERE 

Concession (30 ans) - 3 à  6 places 120 € 

Caveau provisoire  au-delà de 6 mois 20 €/ mois 

Columbarium (30 ans) 700 € 

Jardins du souvenir gratuit 

Espace cinéraire de Salan 

Columbarium du cimetière de Quins 

Jardin du souvenir à  Quins 

https://www.lassurance-obseques.fr/guide-obseques/sepulture/
https://www.lassurance-obseques.fr/guide-obseques/caveau-funeraire/
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Le parc de logements communaux composé de 8 habitations allant du studio à la maison type T4 permet 

une offre locative diverse à loyer modéré en milieu rural. Ce parc est vieillissant et énergivore. Suite à un 

diagnostic de performance énergétique, la commune a lancé en 2020, une opération de rénovation éner-

gétique de son parc locatif.   

En 2021, les menuiseries de 4 logements en location ont été changées ( au-dessous de la mairie et la mai-

son à côté du restaurant).  

LES TRAVAUX 

RENOVATION  DE LA MAIRIE 

RENOVATION  ENERGETIQUE DES LOGEMENTS COMMUNAUX 

AVANT LES TRAVAUX 

APRES LES TRAVAUX 

La  mairie de QUINS a été aménagée dans les années 

90. Il s’agissait de l’une des deux écoles de la com-

mune avant le regroupement à Salan.  

 

Le bâtiment demande une réfection profonde pour 

une meilleure performance énergétique.  Il s’agit de 

remplacer l’ensemble des menuiseries du bâtiment 

(portes, fenêtres et volets). 

 

Effectivement, le bâtiment est très énergivore. Les 26 fenêtres et les trois portes ne jointaient plus correc-

tement et entraînaient une déperdition de chaleur importante. 

Les travaux  se sont déroulés début décembre et s’élèvent à 45 469 €  HT dont 40% sont subventionnés 

par l’ETAT. D’autres cofinanceurs, Département et Région, ont été sollicités et nous sommes en attente de 

la notification d’attribution de la subvention. 



LES TRAVAUX 

PROGRAMME DE VOIRIE DE 2021 

Les travaux vont bon train dans le dernier tronçon 

autoroutier de la RN 88. Les 3 couches d’enrobés 

sont maintenant terminées, place aux éléments 

de sécurité qui vont se poursuivent durant tout 

l’hiver, avec notamment les clôtures (20 km) les 

murs béton (12 km), les glissières de sécurité (3.5 

km) et enfin tous les marquages et tous les pan-

neaux de signalisation. 

Pour rappel, les travaux de cette dernière portion 

s’élèvent à 37 millions d’euros et sont réalisés par 

le groupement d’entreprises COLAS (mandataire), 

CAZALS et AXIMUM. 

L’ouverture à la circulation était prévue début 

2023 mais les espoirs sont permis de la voir acces-

sible aux automobilistes six mois avant cette date. 

TRAVAUX DE LA 2X2 VOIE 

Chaque année, Pays Ségali Communauté investit pour moderniser son réseau routier. Ce programme consiste à 

réhabiliter entièrement une route. Il s’agit de remettre à niveau les aqueducs et autres passages busés, redessiner 

les fossés et accotements, reconstituer le corps de chaussée quand c’est nécessaire, renforcer le tapis de roule-

ment avec de la Grave Emulsion (G.E.) et étancher la surface avec un bicouche.  

 

Ces opérations, très techniques, font l’objet d’un appel d’offre, auquel plusieurs entreprises répondent. Ainsi, la 

réalisation des travaux est confiée à des entreprises privées après mise en concurrence. 

 La municipalité a également en 2021 changé de nombreux panneaux directionnels vieillissants. Au total , les agents 

du Pays Ségali et notre agent technique ont remplacé plus d’une centaine de panneaux. 

17 
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LES TRAVAUX 

L’ECOLE DE SALAN QUINS 

Le 05 juillet 2021, l’école est finie pour Béatrice MORELL 

(institutrice) et Nadine ENJALBERT (ATSEM) parties pour 

une retraite bien méritée. Nous leurs souhaitons  à toutes 

les deux une très bonne et heureuse retraite. 

La rentrée du 02 septembre 2021 s’est très bien passée. 

Tous les enfants étaient contents de retrouver leurs cama-

rades de classe et les tout-petits nouveaux n’ont pas trop 

pleuré. 

Les élèves et les parents ont pu faire la connaissance de 

deux nouvelles maîtresses, Mme SARRET Mélanie et Mme 

JUTTIN Céline (remplacée de septembre à décembre par 

Mme REY Cindy), chacune à mi-temps en remplacement 

de Mme MORELL, ainsi que Laetitia HOT (ATSEM) pour 

remplacer Nadine. C’est avec grand plaisir que nous les 

avons accueillies. 

 

Depuis quelques années, l’effectif de l’école reste stable à 

environ 70-75 élèves.  

 

 
  

Le quatrième poste a été maintenu de justesse à la ren-

trée de 2021. Cependant, au regard des prévisions des 

effectifs, il est possible que ce quatrième poste soit suppri-

mé en septembre 2022. Indépendamment de cela, l'ac-

cueil, les matins, d'un petit nombre d'élèves de toute pe-

tite section (2 ans) reste envisageable. 

L’année scolaire 2020-2021 a été perturbée par la crise 

sanitaire. L’éducation nationale a conduit une campagne 

volontaire de tests salivaires en juin où aucun cas n’a été 

décelé.  

Le protocole sanitaire mis en place a évolué en fonction 

des contraintes sanitaires et implique notamment le port 

du masque pour les adultes et les élèves à partir du CP. 

Effectif  2020/2021 : 73 élèves 

PS—MS 15 

GS– CP 20 

CE1-CE2 17 

CM1– CM2 21 

 

L’équipe pédagogique a proposé des projets scolaires 

très diversifiés en s’adaptant aux consignes sanitaires : 

jardinons ensemble, piscine, cinéma,  spectacle en 

classe avec le CSCPS, Vallon du Villaret, parc animalier 

de Pradinas, centre équestre à Clairvaux, parc zoolo-

gique de Plaisance du Touch. Le voyage de fin d’an-

née  et la kermesse ont malheureusement été annulés 

et reportés à l’année prochaine. 

 

 

 

 

 

  

TRANSPORT SCOLAIRE 

Nous rappelons que la commune organise par déléga-

tion de compétence le transport scolaire pour l’école 

de SALAN-QUINS et les collèges de Naucelle. Deux bus 

de 8 places sont affrétés  au transport scolaire. Les 

inscriptions sont ouvertes dès  le mois d’avril pour la 

rentrée scolaire 2022-2023.  Je vous remercie de faire 

votre demande soit par 

mail  à  mairie.quins@wanadoo.fr ou par téléphone au 

05 65 69 03 04 

  

CANTINE 

Pour rappel, la distribution des tickets de cantine a 

lieu tous les 15 jours de 11h à 12h à la Mairie, aux 

dates portées sur le calendrier distribué à la rentrée. 

Pour rappel, un repas de cantine coûte 5.28 TTC €, 

3.30 € sont  pris en charge par les parents et  1.98 € 

sont réglés par la commune. 

  

FOURNITURE SCOLAIRE 

La municipalité  prend à sa charge l’achat des fourni-

tures scolaires à hauteur de 36 € par élève. » 

mailto:mairie.quins@wanadoo.fr
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L A VIE ASSOCIATIVE 

CHAPELLE SAINT CLAIR DE VERDUN 

CLUB DES AINES DE QUINS 

Encore une saison difficile 

Comme la plupart des associations, nous avons été 

impactés, une année de plus, par la pandémie de la 

Covid-19. 

La fête, prévue le 22 août, n’a pas eu lieu. Les con-

traintes pesant sur l’organisation du repas nous ont 

paru trop lourdes. Seuls les membres de l’association 

se sont réunis ce jour-là à Verdun. 

L’exposition « Mémoires d’antan » consacrée à la 

culture des céréales et la fabrication du pain, qui de-

vait se dérouler au début du mois de juin, a été re-

portée au 3 et 4 Juillet. Ce report nous a permis 

d’avoir une affluence comparable à celle des années 

précédant la pandémie. 

Nous avons organisé deux concerts dans l’église de 

Salan, gracieusement mise à notre disposition par la 

paroisse Saint Bernard du Ségala,  car nous n’avons 

pas pu utiliser le site de Verdun, à cause d’une météo 

défavorable. 

Le premier a eu lieu au moment de l’exposition 

« Mémoires d’antan »,  début juillet : l’ensemble Par-

chemin nous a fait apprécier des chansons baroques 

accompagnées à la guitare et aux percussions. Le se-

cond s’est déroulé au moment des journées du patri-

moine : Christine Grévin nous a fait découvrir un ins-

trument qu’on a rarement l’occasion d’entendre, la 

harpe. Nous avons pu écouter deux concerts de qua-

lité, qui auraient mérité un public plus nombreux.  

Nous avons participé aux journées Européennes du 

patrimoine, les 18 et 19 septembre. Les bénévoles ont as-

suré la visite guidée de la chapelle et de l’exposition photo-

graphique « Mémoires d’antan » pour une cinquantaine de 

visiteurs. Mais l’Association Saint-Clair de Verdun avait ou-

vert la chapelle au public dès le début juillet, tous les di-

manches après-midi. Les bénévoles, qui ont accueilli les 

visiteurs, en ont comptabilisé plus de 350. Ce chiffre atteint 

en 2020, était supérieur à celui des années précédentes. La 

pandémie n’a pas que des effets négatifs sur notre activité. 

 

Des travaux de restauration en vue 

Le 23 mars 2021, nous avons reçu la visite de l’architecte et 

du technicien des Bâtiments de France, pour faire le point 

sur l’état de la chapelle Saint-Clair, qui est inscrite à 

l’inventaire supplémentaire des monuments historiques. Il 

ressort de cette visite que nous devons effectuer des tra-

vaux de mise en sécurité de l’installation électrique et de 

réfection de la toiture de la chapelle.  

L’accès au site de Verdun 

Nous rappelons que le site de Verdun est accessible toute 

l’année et que deux tables de pique-nique, deux points 

d’eau potable (sauf en hiver) et des toilettes sèches sont à 

la disposition du public.  Pendant les mois de juillet, août et 

septembre jusqu’aux journées du patrimoine, le dimanche 

après-midi, de 14 h à 18 h, vous pouvez visiter la chapelle 

et vos enfants peuvent participer à une chasse au trésor, 

gratuitement.  

Vous pouvez aussi avoir accès à la chapelle de Lugan en 

vous adressant aux bénévoles qui vous accueillent à Ver-

dun.  

L’année 2021 n’a pas été favorable à la reprise de nos activités, la pandémie étant toujours présente. Malgré tout, 

nous nous sommes retrouvés 41 personnes au restaurant COSTES à Baraqueville pour partager un excellent repas ce 

qui nous a permis de passer une agréable journée. Ces retrouvailles ont été appréciées par tous, la solitude deve-

nant pesante pour chacun d’entre nous. La grillée de châtaignes nous a  à nouveau rassemblés le 17 novembre, ces 

moments de convivialité sont appréciés de tous et demandent à être renouvelés.  

Ainsi, se termine cette année 2021. Nous vous donnons rendez-vous courant janvier 2022 à l’occasion de l’assem-

blée générale, les personnes désirant nous rejoindre seront les bienvenues. Passez de bonnes fêtes de fin d’année 

en famille et à l’année prochaine. 
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e 

RAMENE TES CARTOUCHES 

L'APE continue son action. Ne jetez plus vos cartouches d'encre, elles peuvent rapporter un peu d'argent à l'APE tout en faisant 

un geste pour l'environnement. 

Vous trouverez à la mairie un point de collecte. 

L A VIE ASSOCIATIVE 

L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES DE L’ECOLE DE SALAN QUINS 

L A VIE ASSOCIATIVE 

LES AMIS DE JALENQUES 

Pour l'année scolaire 2020-2021, notre école a bénéficié 

d'un poste supplémentaire (au nombre de 4). Nous sou-

haitons la bienvenue à Mme SOUTADE qui a pris en 

charge la classe des GS-CP. 

Au vu de la crise sanitaire, nous n'avons pas pu mettre en 

place toutes les manifestations prévues. Cependant une 

tombola a pu être organisée. Les bénéfices ont permis de 

financer des jeux et du matériel de sport. En fin d'année, 

les élèves sont partis une journée au Vallon du Vialaret 

en Lozère. Cette sortie a été très appréciée et divertis-

sante. 

Nous avons fini l'année en offrant un goûter aux éco-

liers et en fêtant le départ à la retraite de Mme MOREL 

(enseignante) et de Nadine ENJALBERT (ATSEM). 

Le bureau  

C’est le 26 septembre 2021, dernier dimanche du 

mois, que l’association des Amis de Jalenques organi-

sait sa journée « Portes ouvertes ». 

Pourquoi le dernier dimanche de septembre? parce 

que c’est le dimanche qui se rapproche le plus du 29, 

fête de Saint Michel et il faut rappeler que l’église de 

Jalenques (dont il ne reste aujourd'hui rien de visible) 

était consacrée à l’archange. 

Cette journée fut un succès, aussi bien grâce à une 

météo clémente et ensoleillée, que grâce à la publici-

té qui avait été organisée à travers la Presse, les 

offices du tourisme et les affiches disposées sur les 

trois communes de Quins, Naucelle et Sauveterre de 

Rouergue. 

Avec le secours des bénévoles du CEPENES, des ran-

donneurs du Naucellois et ceux de l’association, le 

site avait été nettoyé (Dieu que la végétation avait 

repoussé vite cet été!) et les visiteurs ont pu vrai-

ment aller fureter dans tous les coins du château ainsi 

que dans le village.  



L A VIE ASSOCIATIVE 

L A VIE ASSOCIATIVE 

L’année 2021 a été aussi « hachurée » par la crise 

sanitaire que l’année 2020. En confinement au début 

de l’année 2021, l’assemblée générale et la galette 

des rois n’ont pas eu lieu. En respectant les règles 

sanitaires, le club a repris les randonnées en mars, le 

dimanche tous les 15 jours. L’envie de se retrouver et 

de partager ensemble sur les chemins a entraîné une 

très bonne participation. Nous avons randonné dans 

le Tarn: sentier autour de Moularès, le sentier des 

pigeonniers à Labastides Gaubausse, le sentier du 

Causse autour de Cordes, les sentiers des vignes à 

Bor et Bar. Avant la trêve de l’été a eu lieu le 

nettoyage du sentier balisé autour de Quins. 

Comme en 2020, ont été annulés le week-end de 

l’Ascension, la rando de la fête à Quins et la Boucle 

quinsoise. 

La saison a repris en septembre à un rythme normal, 

le dimanche à la journée ou demi-journée et le ven-

dredi après-midi. Les 35 adhérents étaient au rendez-

vous pour suivre les randos autour de Cabanès (vers 

Villelongue), Colombiès, Castelpers, Manhac, Ays-

sènes (le chemin des Raspes), Saint Jean de Marcel, 

La Loubière (les berges de l’Aveyron), Salles La 

Sources ( les corniches du Créneau). 

Le bureau 

LES BRODEQUINS 

Si vous voulez vous joindre à nous pour passer d’agréables moments dans la nature, n’hésitez pas à nous contacter 

au 06 75 46 84 17 ou 06 77 04 89 27 
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Vous pouvez nous contacter au  06 86 98 80 79, nous écrire à amisdejalenques@gmail.com et encore acheter le 

bulletin de l’association, en vente à l’Office de Tourisme de Naucelle ( 8 €) 

Visiteurs venus du canton mais également, et c’était une 

première, venus de Rodez et qui découvraient notre Pays 

des Cents Vallées, attirés par cette journée plutôt particu-

lière. Et c’est là, un des buts de l’association: attirer l’atten-

tion sur notre pays à travers la sauvegarde et la mise en va-

leur du site de Jalenques. 
  

Site unique dans le canton puisqu'il réunit un château, un 

ancien village et des jardins en cours d’organisation. 

Notre projet est notamment de créer ici un centre d’activi-

tés culturelles et artistiques, dynamique et ouvert à tous 

publics et, si les travaux de restauration aboutissent, ce 

centre pourrait voir le jour dans cinq ou six ans. 

Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues pour aider 

au sauvetage de ce patrimoine. 

A bientôt 
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L A VIE ASSOCIATIVE 

SOS BUSARDS 

Comme chaque année lorsque le printemps revient et 

avec lui le temps des fauches, nos bénévoles et stagiaires 

sont partis scruter les champs à la recherche de busard 

Saint-Martin et de busard cendré. Un plumage marron, un 

croupion blanc pour la femelle et un plumage gris et des 

bouts d’ailes noirs pour le mâle… Jumelles, longues-vues 

aident à les repérer même si, lorsqu’ils sont présents, ils 

sont faciles à observer perchés sur les piquets de clôture 

ou en vol bas et louvoyant à la recherche de leur proie de 

prédilection, le campagnol. 

 

Mais peu de campagnols cette année… et donc peu de 

busards. Nous avons néanmoins réussi à protégés 7 nids 

sur le département de l’Aveyron, essentiellement sur le 

plateau du Lévezou et 14 jeunes ont ainsi pu s’envoler. Les 

jeunes de Busard cendré, s’ils ont survécu à leur première 

migration, doivent être en ce moment vers le Sénégal. Ils 

reviendront chez nous dans 2 ou 3 ans pour tenter à leur 

tour de se reproduire. 

 

Les busards sont depuis deux ans étonnamment absents 

de notre Ségala… Oiseaux fragiles et en fort déclin, leurs 

populations continuent malheureusement à s’étioler. Le 

rôle des agriculteurs dans leur protection est important et 

indispensable. Aider à sauver ces redoutables chasseurs 

de campagnols et ce splendide rapace, joyaux de notre 

patrimoine rural, apparait comme un devoir citoyen. Et 

c’est un vrai plaisir, pour nous « busardeux », de les aider 

à protéger chaque année des nichées. 

SOS busards se réunira fin février/début mars pour son 
assemblée générale très certainement à la salle des 
fêtes de Salan. Si vous souhaitez nous rejoindre, surtout 
n’hésitez pas à nous contacter au 06 75 72 13 87 ou par 
mail à l’adresse : sos-busards12@sfr.fr. 

 

SOS busards aura à nouveau besoin de bénévoles pour 

localiser les couples et notamment sur notre secteur 

Quinsois ! 

Les photos prises au nid ont été réalisées lors des actions de protection. 

crédit photo :  V.Lalanne-Bernard 

Créée en 2009 pour la sauvegarde des busards cendrés et Saint-Martin, « SOS busards » se positionne comme le 

référent régional pour ces espèces. Totalement bénévole, les principales actions de l’association consistent à :  

- Sauver les nichées installées dans les cultures,  

- Informer et sensibiliser grand public,  agriculteurs et acteurs d’aménagement du territoire, 

- Participer à des programmes de recherche et conduire des études, 

- Mobiliser et participer par nos travaux à la synergie de protection des busards au sein du réseau national et euro-

péen 

 

mailto:sos-busards12@sfr.fr
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2021 a rimé avec une année bien blanche pour le 

Comité des fêtes de Quins. 

 

En effet fin juillet nous étions prêts, 

dans les « Starting bloc ». Mais 

une annonce gouvernementale 

nous a fait stopper net notre pe-

tit déjeuner initialement pro-

grammé. 

 

Pas de souci !!! Le planning 2022 est 

déjà calé avec un démarrage en douceur, pour 

finir en apothéose. 

Une petite envie de convivialité ? Rendez-vous le 

Samedi 12 Février, avec des « Choux farcis » ! 

L A VIE ASSOCIATIVE 

LE COMITE DES FETES DE QUINS 

L A VIE ASSOCIATIVE 

VILLAGE AMIS SALAN LA MOTHE 

 Lors de l’assemblée générale de l’association « des 

villages amis » du 10 juin 2021, une équipe rema-

niée a été constituée: Pierre Casenave en assume-

ra la présidence assisté de Nathalie, Christophe 

Enjalbert et Christian Grandet. Claude Foyart et 

Laurette Brizard ont souhaité quitter le bureau, 

qu’elles soient remerciées pour leurs actions asso-

ciatives.  

 

Le repas traditionnel de la rentrée de septembre a 

connu une participation record avec 90 convives 

réunies au petit bois de La Mothe. Sans doute faut-

il voir là un besoin de convivialité après les restric-

tions sanitaires. Llatirelire a été cassée pour offrir 

une note de musique bien agréable, la prestation 

était assurée avec brio par le groupe « Duo la pu-

rée ».  

L’ambiance fut  si chaleureuse que le plat de paëlla con-

cocté par La Valanciena fut raclé jusqu’au dernier grain de 

riz et que le tonneau de bière fut essoré jusqu’à la der-

nière goutte. Malheureusement la soirée « grillade de 

châtaignes et jeux de société »  programmée le 06 no-

vembre n’a pas recueilli un écho favorable suffisant pour 

être organisée.  

 

Une autre soirée, sur le thème de l’œnologie sera propo-

sée le 17 décembre. Des informations plus complètes se-

ront données ultérieurement.  

Pour 2022…. Mais ça c’est une autre histoire qui sera 

écrite dans un bel esprit de convivialité. 

Le bureau 

Vous avez l’estomac solide ? Venez affronter un petit dé-

jeuner au « ris d’agneau » le Dimanche 27 Mars ! 

Et pourquoi pas programmer un week-end de convivia-

lité aussi bien autour de la table que sur le « Danse 

floor » ? Comme chaque année, le dernier wee-

kend de juillet, c’est LE weekend Quinsois. 

Pour 2022, à noter dans vos agendas, les 29-

30 et 31 Juillet. 

 

Voici un aperçu des hostilités : le vendredi soir 

avec la soupe au fromage animé par Trio Redline 

suivi de K.v.s EVENT'S.  

Dimanche, rien de mieux que de commencer la journée 

avec un petit déjeuner tête de veau ou tripous et de la 

terminer avec une petite entrecôte de bœuf grillée animé 

  I  

QUINS 
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Fête St Clair de Verdun 

Fête votive Quins 

Repas choux farcis  
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AGENDA 

AGENDA 2022 



              Dépenses de fonctionnement  :                        632 254 € 

           Recettes de fonctionnement :         632 254 € 

Le vote du budget communal marque un acte politique 

fort au travers duquel se définie la feuille de route des 

actions menées par la municipalité. Si l’exercice budgé-

taire 2021 permet de poursuivre une dynamique d’inves-

tissement majoritairement autofinancée (sans emprunt), 

il est également le témoin du désengagement de l’Etat 

Charges courantes (électricité, carburant, petit équipement, entre-

tien, assurance orange…)  / 183 264 € 

Charges de personnel ( salaires) / 183 260 € 

 

Atténuation de produits (compensation du Pays Ségali) /  112 009€ 

 

Autres charges courantes ( indemnités élus, service incendie, sub-

ventions aux associations…) / 55 644 € 

Charges financières ( intérêt des emprunts) / 5027 € 
 

Virement à la section d’investissement / 93 059  €  

Produit de services ( cantine, garderie…) / 38 812 € 

Impôts et taxes ( Taxe foncière, taxe habitation…) / 149  700 € 
 

Dotations de l’Etat / 291 000 € 

Locations ( salles des fêtes, logements)  / 20 403 € 

Produits financiers / 2 € 
 

Résultat reporté de 2020 /  132 337  € 
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Les taux d’imposition votés par la commune sont identiques 

à l’année dernière.  La répartition de la fiscalité a évolué avec 

la suppression de la taxe d’habitation,  à savoir, taxe foncière 

bâti ( 10.62 + 20.69) soit 31.31, taxe foncière non bâti 71.28 

LE BUDGET 2021 

SECTION FONCTIONNEMENT DU BUDGET COMMUNAL 2021 

au travers de la diminution sans précédent de la Dotation 

Globale de Fonctionnement. Ainsi, le budget communal 

présenté ci-dessous s’emploie à résoudre la délicate équa-

tion entre la stabilité de la fiscalité, la baisse des dotations 

et le maintien de la qualité des services de proximité tout 

en poursuivant les investissements en faveur de l’améliora-

tion de notre cadre de vie. 



 SECTION INVESTISSEMENT DU BUDGET COMMUNAL 2021 

LE BUDGET 2021 
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 L’excédent d’investissement cumulé permet à la 

commune de poursuivre ces projets d’investisse-

ment.  Le budget prévisionnel d’investissement  pour 

2021 s’élève à  350 797 €. La municipalité, consciente 

de la nécessité de poursuivre les opérations de réno-

vation énergétique des bâtiments communaux, a 

remplacé les menuiseries de la mairie et de 4  loge-

ments en location.  

PREVISION BUDGETAIRE: DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

La commune a également installé un espace 

cinéraire dans les deux cimetières de la com-

mune pour un montant d’environ 14 000 € . 

Début 2021, la commune a aménagé un arrêt 

de bus à La Mothe afin d’assurer la sécurité des 

écoliers et des collégiens. 

PREVISION BUDGETAIRE :  RECETTES  D’INVESTISSEMENT 
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Restes à réaliser 

Subvention d’équipement ( Etat, Département et Région) 

FCTVA et Taxe d’aménagement 

Virement de la section de fonctionnement 

 Solde positif reporté de 2020 

Nouvelle proposition 



LE BUDGET COMMUNAL  D’ ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE 2021 

LE BUDGET 2021 

BUDGET COMMUNAL  DU TRANSPORT SCOLAIRE 

L’assainissement collectif est une compétence obli-

gatoire de la commune jusqu’en 2023. Le budget 

« Assainissement collectif » est un budget annexe. Il 

doit donc être voté en équilibre, ce qui est de plus en 

plus difficile chaque année. Il finance  les actions liées 

à l’assainissement collectif.   

 

Ce service public donne lieu à la perception de rede-

vances par tous les utilisateurs, dès lors que leur habita-

tion est raccordée au réseau d'assainissement. Le mon-

tant de la redevance dite "d'assainissement" est fixé par 

délibération et figure sur la facture. En 2021, la com-

mune compte  211 branchements.  Le budget en section 

de fonctionnement s’élève à 33 694 € et  106 805 € en 

section d’investissement 

 

Les tarifs de la redevance « Assainissement collectif » sont identiques à 2020 : 

- Abonnement : 54 € par an 

- Part variable (consommation forfaitaire d’eau) : 0.670 €/m3 

La commune a la compétence  «transport sco-

laire » en délégation de compétence de la Région 

Occitanie.  

La municipalité propose deux circuits ouverts aux 

élèves domiciliés à Quins et scolarisés à l’école  

SALAN-QUINS et  les collèges de la carte scolaire. 

Depuis 2019, la commune a recruté un chauffeur 

de bus et s’est équipée un bus de 9 places. 

 Le circuit R310C1  :  

  Collège à Naucelle : Truels, Loransol, Le Bouyssou, 

Lacombe, Croux de Quins, Lizarnie,  

 Primaire à Salan : Pradials, Loransol, Truels, les 

Carboniès 

 
 

Le circuit R310C2 :  

 Collège  à Naucelle: Démiès, Quins, La Longagne,  

 Primaire Salan: Coumiac, Sandralie, Quins, Démiès 

  

 
DEPENSES  DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Charges à caractère générale 24859  Produit financier 51 929  

Charge de personnel 6600 Produits exceptionnels 4745.47 

Autres charges de gestion courante 9215 TOTAL  56 674 € 

Amortissement bus 2600   

Résultat reporté 13400.   

TOTAL 56 674 €   
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Pensez à inscrire vos enfants (notamment les collégiens arrivant d’une école autre que SALAN) au transport 

scolaire au 05 65 69 03 04 et à commander le titre de transport sur le site web « Lio région Occitanie » . 



Informations pratiques 
Mairie de QUINS 
Le bourg 12800 QUINS  

Tél : 05 65 69 03 04 

mairie.quins@wanadoo.fr 

Ouvert du lundi au samedi matin de 9h00 à 12h00 

excepté le dernier samedi du mois 

 

Permanence de Monsieur  le Maire  

le samedi sur rendez-vous 

 

Déchèterie de Naucelle 
Benoit TEULIER au 05 65 72 46 35 ou 06 25 37 06 67 

 

Déchèterie de Baraqueville 
Depuis la création de la nouvelle intercommunalité, 

les habitants de QUINS peuvent accéder également à 

la déchèterie de Baraqueville. Elle est ouverte les lun-

dis, mercredis et samedis de 9h30 à 12h30 et de 14h à 

18h.  

 

Ecole de SALAN – QUINS 
Salan 12800 QUINS 

Tél :  05 65 69 09 72 

 

Office du Tourisme du Naucellois 

Place Jean Boudou 

12800 NAUCELLE 

Tél: 05 65 67 16 42 

 

 

 

Pays Ségali Communauté 
Bureau de Naucelle : 25 boulevard Eugène Viala - 

12800 Naucelle 

Tél. : 05 65 67 82 75 - Fax : 05 65 67 82 76 

Bureau de Baraqueville : 156, Av du Centre,  

12160 Baraqueville 

Tél : 05 65 69 27 43 

c.c.dupaysbaraquevillois@wanadoo.fr 

 

Centre social et culturel du Naucellois 
35 Av. de la Gare 

12800 NAUCELLE 

csc.naucellois@wanadoo.fr 

Tél : 05 65 72 29 19 

 

Micro - crèche de QUINS 
Responsable technique : Karine GARRIGUES 

La Mothe 12800 QUINS 

Tél. : 05 65 47 04 30 

e-mail : cscnaucellois.microcreche@orange.fr 

 

EHPAD La Fontanelle 

12800 NAUCELLE 

Tél. : 05 65 47 03 53 

Fax : 05 65 72 06 58 

lafontanelle@wanadoo.fr 

 

Les Platanes 

Frons - 12800 CAMJAC 

Tél : 05 65 60 46 76 

 Matin Après-midi 

Lundi  13h30/18h00 

Mercredi 9h00/12h00 13h30/18h00 

Vendredi  13h30/18h00 

Samedi 9h00/12h00 13h30/18h00 
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